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art. 5 al. 2 et art. 12 al. 1 LAVS: salaire déterminant versé par un tiers 

Arrêt du 6 mars 2009 dans la cause E. (9C_824/2008)

 
Aux termes de l’art. 12 al. 1 LAVS, est considéré comme employeur quiconque verse à des personnes 
obligatoirement assurées une rémunération au sens de l’art. 5, al. 2. Toutefois, lorsqu’un tiers verse 
une prestation pécuniaire qualifiée de salaire déterminant au sens de la LAVS, cette seule circons-
tance ne fait pas de lui le titulaire de l’obligation de cotiser. En effet, lorsque la personne qui verse le 
salaire n’est pas la même que celle qui emploie les salariés, l’employeur au sens de la LAVS est 
celui qui occupe effectivement les travailleurs et non pas le tiers qui verse le salaire. En d’autres 
termes, dans de telles circonstances, ce n’est pas l’adresse de versement qui est déterminante, 
mais bien plutôt le point de savoir pour qui est-ce que l’activité dépendante est exercée (consid. 
6.1). 
 
Dans le cas d’espèce, des indemnités "de fidélité" ou "pour ancienneté" versées par une société hol-
ding à des personnes qui sont employées par une société dont elle détient des participations font par-
tie du salaire déterminant. Le seul fait que la société holding ait versé les prestations en cause ne 
suffit pas pour la considérer comme l’employeur tenu de verser les cotisations y relatives. Il apparte-
nait bien plutôt aux sociétés qui occupaient les bénéficiaires de supporter les conséquences qui en 
résultaient sur le plan des cotisations sociales (consid. 6.2). 
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